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« Au  de la communauté, pour le mieux être des personnes et de la collectivité  ! » 

Les organismes communautaires au bout de vos doigts  ! www.cdcmemphremagog.com  

Informations locales  

Près de 900 personnes circulent au Forum des aînés  
Patrick Trudeau , Le Reflet du Lac 13 Mai 2010 

Les volets francophone et anglophone du Forum 
des aînés ont attiré quelque 900 visiteurs les 10 
et 11 mai à l'aréna de Magog. 

Le Forum du mardi, présenté en français, a été le 
plus couru avec 500 participants, soit un nombre 
similaire aux années précédentes.  

L'événement a conservé sa formule des dernières 
années, soit une visite d'ateliers, un dîner, une 
séance d'exercices et quelques témoignages.  

On a également rendu hommage à Ghislaine Blouin, membre des Auxiliaires bénévoles 
depuis plus de 45 ans. 

  

 

Berthe Breton, membre fondatrice de l'AFÉAS St-Patrice, a offert un 
témoignage sur son expérience de vie, comme femme et comme 

bénévole. (photo: Patrick Trudeau) 

 

 

Marc-André Coallier a «fait sa Claire Lamarche» en se promenant dans 
l'assistance avec son micro. Il est ici sur la grande scène en compagnie de 
Florence Méthot. (photo: Patrick Trudeau) 
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Les AGA de cette semaine  
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Les bienfaits de la Table de concertation en santé mentale  
Vincent Cliche Le Reflet du Lac 10 mai 2010  

Marie-Hélène Turcotte, le chef d'administration de programmes 
«Services à la communauté» au CSSSM, Martin Robert, 
l'intervenante au Centre L'Élan, Martine Chiasson, et le directeur du 
Centre d'éducation aux adultes des Sommets, Jacques Girard, ont fait 
connaître les différentes actions de la Table de concertation en santé 
mentale de la MRC de Memphrémagog. (photo: Vincent Cliche) 

Grâce aux différents intervenants de la Table de 
concertation en santé mentale de la MRC de 
Memphrémagog, Marie-Hélène Turcotte a pu 
retrouver confiance en elle et est sur le point de se 
trouver un nouveau boulot. «Sans eux, je n'y serai 
jamais arrivé», mentionne-t-elle. 

Il y a plusieurs mois, un grave problème personnel vient brouiller les cartes de la jeune femme. 
«Ça m'a pris quelques semaines avant de sortir de mon isolement. J'ai tellement bien fait de 
demander de l'aide», raconte-t-elle.  

Au départ, Marie-Hélène fréquente le Centre L'Élan, qui fait partie des acteurs de la Table de 
concertation en santé mentale. Là-bas, elle assiste à plusieurs thérapies, dont des ateliers 
artistiques. «Ces gens ont su m'écouter. Ils m'ont même référé à un cours d'Intégration 
socioprofessionnelle (ISP), qui se donne au Centre d'éducation aux adultes. Avec beaucoup de 
persévérance et de ténacité, j'ai su faire ma place et sortir de l'ombre.»  

Présentement, la jeune femme se cherche un stage dans un organisme communautaire, une 
deuxième étape à la réintégration sociale, dit-elle. «Ce cours m'a permis de connaître mes 
forces. Apparemment, je suis une bonne communicatrice.»  

Des cas comme ceux de Mme Turcotte, la Table de concertation en santé mentale de la MRC de 
Memphrémagog en a vu plusieurs depuis sa création en 2008. L'organisme a profité de la 
Semaine nationale de la santé mentale, du 3 au 9 mai, pour faire connaître ses actions. À 
Stanstead, des ateliers artistiques bilingues et des rendez-vous amicaux sont donnés aux gens 
atteints de la maladie. «Ici, on avait un problème d'isolement, souligne la propriétaire de la 
pension Stevens, Diane Charron. Les activités de la Table rendent ces gens très heureux. Elles 
brisent aussi la solitude.»  

Grâce à un partenariat entre le Centre de santé et de services sociaux de Memphrémagog 
(CSSSM) et le CHUS, certaines personnes peuvent être traitées en santé mentale dans la région 
plutôt qu'à Sherbrooke. «Finalement, on peut tous s'en sortir, admet Marie-Hélène Turcotte. 
Avec l'aide des gens de cœur de la Table, ça fait une grosse différence dans nos vies.» 
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Rappel  : A GA  de membres de la CDC - par dates  
 

Jeudi 19 mai à 13h30  
AQDR Memphrémagog – voir l’affiche page 2 
 
Jeudi 20 mai à 9h30  
Cuisines collectives «  Bouchée double  » - voir l’affiche page 3 
 
Mardi 1 er juin à 10h00  
Maison de la Famille Memphrémagog – voir l’affiche page 4 
 
Lundi 7 juin à 18h00  
Le Centre des  femmes Memphrémagog , Salle 300 du Centre communautaire 
 
Lundi 7 juin à 18h30  
Han-Droits ,  Salle Ovila Bergeron Centre Communautaire  
 
Lundi 14 juin à 17h30  
Zone Libre au local de Zone Libre – 268 St-Patrice O. bureau 102, Magog.  
Petit goûter sur place.  Inscriptions obligatoires au 819-847-2545. 
 
Mardi 15 juin à 10h00  
La CDC Memphrémagog  à la salle des Chevaliers de Colomb, C. Communautaire  
Invitation aux directions, membres des conseils d’administration et permanent-e-s de 
nos organismes-membres.  
 
Dîner festif au coût de 12$ par personne.   
Aviser avant le 31 mai pour réserver les repas à Ginette « la fouine engagée » au 
819.847.1277 ou cdcmemphremagog@cgocable.ca 
 
Mardi 15 juin à 18h00  
Coop de solidarité  à la salle en haut du Loblaws Magog. 
 
Samedi 19 juin à 17h00  
50ème anniversaire – Conseil des aveugles - voir l’affiche page 5 
 
Mardi 22 juin à 9h00  
Carrefour Jeunesse Emploi à la Salle du Conseil des maires de la MRC. 
 
Mardi 22 juin à 16h00  
Corporation Jeunesse – lieu à confirmer. 
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Haute vitesse dans Memphrémagog: un appel d'offres d'ici trois moi s 

Jean François Gagnon, La Tribune 11 mai 2010 

 (Magog) L'octroi d'une subvention pour desservir l'Estrie à Barrett Xplore ne change rien aux 
plans de la MRC de Memphrémagog en ce qui concerne l'implantation d'internet haute vitesse 
en milieu rural. 

«Il y a quelques mois, l'ancien conseil municipal a fait une démarche exploratoire avec Barrett 
Xplore, qui a fait une demande de financement, indique le directeur général de la MRC, Guy 
Jauron. De notre côté, on a eu des élections, un nouveau conseil des maires a été formé et il a 
décidé de reprendre du début le processus.» 

Récemment, la MRC de Memphrémagog a donc donné le mandat à Exit télécom de produire 
une étude. La firme déterminera quelles sont les technologies à utiliser pour accroître le nombre 
de foyers profitant d'internet haute vitesse sur le territoire de la MRC et s'attardera aux 
clientèles cibles. 

D'après Guy Jauron, la MRC sera en mesure de lancer un appel d'offres dans trois mois environ 
afin de trouver une ou des entreprises intéressées à offrir internet haute vitesse à des ruraux qui 
ne profitent pas encore d'un tel service. Barrett Xplore aura alors la possibilité de soumettre une 
offre 
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Informations régionales  
C’est ce mardi!!  
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Tiré du bulletin de mai de « La concertation… en bref » de la Table régionale de concertation des ainés de l’Estrie 

 
 
Tiré du bulletin de mai de « La concertation… en bref » de la Table régionale de concertation des ainés de l’Estrie 
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Informations nationales  
Fédération des femmes du Québec 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉB EC DOIT RECULER SUR 
DAVANTAGE QUE LE TICKET MODÉRATEUR !  

 
Communiqué de presse 

MONTRÉAL, le 13 mai 2010 – La présidente de la Fédération des femmes du Québec 
(FFQ), Mme Alexa Conradi, se dit satisfaite de l’annonce, faite hier, par le gouvernement 
Charest à l’effet de ne pas aller de l’avant, du moins pour l’instant, avec la franchise santé (ou 
ticket modérateur). Cependant, elle rappelle que le budget du Québec, présenté le 30 mars 
dernier, introduisait plusieurs autres mesures qui atteindront durement les personnes pauvres et 
de la classe moyenne, encore majoritairement des femmes, si elles ne sont pas elles aussi 
revues. 

« Hier, le ministre Bachand annonçait du même souffle la mise en place de la taxe fixe sur la 
santé, sa fameuse contribution santé. Or, l’imposition d’une contribution d’un montant fixe pour 
tous et toutes, sans égard à leur revenus, est une forme de taxe régressive plaçant une pression 
accrue sur les personnes à faible revenu », d’affirmer Mme Conradi. 

Le gouvernement va de l’avant avec la marchandisation des soins de santé, de l’éducation et de 
l’ensemble des services publics, avec l’introduction de la logique de l’utilisateur-payeur (hausse 
des frais de scolarité, franchise et en santé, etc.) et une vision anémique de la lutte à la pauvreté. 
« C’est ni plus ni moins que le renoncement aux valeurs de solidarité et aux actions pourtant 
fondamentales de notre gouvernement pour la redistribution de la richesse! », s’indigne Mme 
Conradi. 

Or, la privatisation et la réduction des services publics rendent plus difficile l’accès à ces 
services pour les femmes et leurs enfants et les forcent souvent à assumer elles-mêmes ces 
services dans la sphère domestique. Dans une sortie publique, hier, le Conseil du statut de la 
femme affirmait qu’avec la contribution santé et la franchise santé, le gouvernement Charest « 
trahit son obligation constitutionnelle de respecter l’égalité entre les femmes et les hommes » 
(Christiane Pelchat, présidente du Conseil du statut de la femme (CSF), citée dans Le Devoir, 
12 mai 2010). 

Aux côtés de nos allié-e-s de la Coalition opposée à la tarification et aux privatisations des 
services publics, la Fédération des femmes du Québec demande au gouvernement de reculer sur 
l’ensemble des mesures régressives du dernier budget et exige des services publics de qualité 
financés par des mesures qui n’appauvriront pas les moins nanti-e-s et la classe moyenne. 
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Taxes santé: «odieuses» et «discriminatoires»  
Le gouvernement Charest viole les chartes, dit le Conseil du statut de la femme 
Robert Dutrisac   12 mai 2010  Québec Le Devoir 

Photo : Jacques Grenier - Le Devoir 
Christiane Pelchat, présidente du Conseil du statut de la femme (CSF) 
 
Québec — Le Conseil du statut de la femme (CSF) dénonce tant la contribution 
santé de 200 $ par an que la franchise santé, deux mesures «odieuses» et 
«discriminatoires» qui violent les chartes des droits, les conventions 
internationales et la Loi canadienne sur la santé.  
 
«Chaque fois qu'on parle de frais orienteurs, modérateurs, ou de taxe 
spécifique sur la santé, on affecte les femmes plus fortement que les hommes 

et on exacerbe les inégalités entre les femmes et les hommes», juge la présidente du CSF, Christiane 
Pelchat, qui accordait hier une entrevue exclusive au Devoir. 
 
Avec la contribution santé et la franchise santé, le gouvernement Charest «trahit son obligation 
constitutionnelle de respecter l'égalité entre les femmes et les hommes», estime la présidente du CSF. En 
raison de leur caractère discriminatoire envers les femmes, les deux mesures introduites dans le dernier 
budget Bachand contreviennent à la Charte canadienne des droits et libertés et surtout à la Charte 
québécoise des droits de la personne, croit Christiane Pelchat. 
 
Pour cette juriste, la franchise santé, «appelons les choses par leur nom, c'est un ticket modérateur». 
Selon le scénario décrit dans le budget, l'usager du système de santé devra payer une franchise de 25 $ 
pour chaque visite médicale, des montants qui s'additionnent et qui sont payables une fois l'an par le 
contribuable lors de la production de sa déclaration de revenus. 
 
Or, les femmes âgées de 15 à 44 ans vont beaucoup plus souvent chez le médecin en raison de leur 
système de reproduction, a expliqué la présidente du CSF. Comme elles vivent plus longtemps, les 
femmes âgées sont également plus nombreuses à recourir au système de santé que les hommes du 
même âge. Les femmes sont donc plus touchées par un ticket modérateur que les hommes en raison de 
leur spécificité biologique. «Et c'est ça que le Conseil trouve profondément odieux dans cette taxe sur la 
santé des femmes», s'est insurgée Christiane Pelchat. 
 
Selon elle, il existe une «mentalité» chez les fonctionnaires du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, mentalité qui est derrière l'idée du ticket modérateur. «Comme dans les années 1980, ils voient 
les femmes comme des hypocondriaques dont la seule activité est de se promener dans les salles 
d'attente des hôpitaux ou des médecins pour aller voir si elles n'ont pas une maladie quelconque.» 
 
«L'autre élément qui est choquant dans le ticket modérateur, a-t-elle poursuivi, c'est qu'on sait que ce sont 
les plus pauvres au Québec qui sont les plus malades. Il y a une relation directe entre la pauvreté et la 
maladie.» 
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Quant à la contribution santé, cet impôt santé annuel fixé à 25 $ cette année, à 100 $ l'an prochain et à 
200 $ en 2012 que devra assumer chaque adulte, elle est également discriminatoire envers les femmes 
parce qu'elle est régressive et qu'elle vise autant les gagne-petit que les mieux nantis. 
 
C'est encore une mesure qui touche plus durement les femmes que les hommes parce qu'il y a davantage 
de femmes qui sont pauvres que d'hommes et que, d'une façon générale, les femmes gagnent moins en 
moyenne que les hommes, a souligné la présidente du CSF. 
 
Un concept dangereux 
 
Selon les données de 2006, les femmes gagnent en moyenne un revenu de 25 847 $ par an, soit 63 % du 
revenu moyen de 40 994 $ que rapportent les hommes. Encore là, l'impôt santé, qui sera le même pour 
tous ou presque, pénalisera davantage les femmes. Christiane Pelchat a cité l'exemple de sa mère qui, 
âgée de 77 ans, vit seule avec 17 000 $ par an, comme bien des Québécoises de cet âge. Malgré ses 
faibles moyens, elle devra payer une partie de cette cotisation santé. «On vient d'introduire un concept qui 
est dangereux pour notre démocratie. Ça s'appelle un impôt régressif.» 
 
Avant d'adopter ces mesures — les modalités de la franchise santé ne sont pas encore définies, mais son 
introduction prochaine est décidée, a déjà indiqué Jean Charest —, le gouvernement n'a pas fait 
d'«analyse différenciée selon les sexes» (ADS), a signalé Mme Pelchat. Tout projet de loi, mesure ou 
règlement adopté par le gouvernement doit faire l'objet d'une telle analyse afin de déterminer s'il accroît 
l'inégalité entre les femmes et les hommes. Le Québec a pris cet engagement sur la scène internationale 
en signant la convention de l'ONU sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, a-t-elle rappelé. 
 
Faire marche arrière 
 
Certes, tant l'impôt santé que le ticket modérateur pourraient être contestés devant les tribunaux en 
invoquant les chartes et le seront sans doute, prévoit la juriste. Les citoyens pourraient également 
s'adresser au gouvernement fédéral en lui demandant de faire respecter la Loi canadienne sur la santé. 
Mais Christiane Pelchat souhaiterait plutôt que le gouvernement Charest retire les deux mesures 
décriées. «J'en appelle au bon sens de Jean Charest», lui qui s'est montré sensible à la cause des 
femmes, notamment en formant un Conseil des ministres qui a compté autant de femmes que d'hommes 
et en modifiant à l'avenant les conseils d'administration des sociétés d'État, a rappelé Christiane Pelchat. 
«J'en appelle aux élus. Il ne faudrait pas attendre que les tribunaux nous disent que le ticket modérateur 
et la contribution santé, c'est inconstitutionnel.» 
 
À plusieurs reprises depuis les années 1970, le CSF a défendu l'importance pour les femmes que soient 
préservées l'accessibilité et l'universalité du système de santé. En ce sens, l'organisme affiche une 
cohérence certaine. Ainsi, en mai 2008, le CSF avait critiqué le rapport Castonguay qui préconisait, 
notamment, le recours au privé et l'établissement d'une franchise santé.  
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*Vidéo* Les médecins de famille sur Youtube  
Publié par Canadian Press le mercredi 12 mai 2010 à 07 h 21. 

 

MONTRÉAL - La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ) 
lance sur YouTube une vidéo sur l'état de la médecine familiale. Le documentaire 
sera aussi diffusé dans des médias traditionnels. 

Des publicités de la FMOQ annoncent le lancement du documentaire, ce mercredi, 
dans des journaux. Il présente cinq médecins de famille qui dénoncent les délais 
imposés aux patients pour obtenir une 
consultation. 
 
La FMOQ soutient qu'il manque 1100 médecins présentement au Québec, dans 
toutes les régions. Elle estime par ailleurs que les facultés universitaires dénigrent 
la médecine familiale. 
 
Voici le lien pour  la vidéo : http://www.youtube.com/watch?v=Sn-tus8K1-0  
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Bed-in devant la maison de Charest pour des logements sociaux  
Marilou Séguin, Rue Frontenac 16 mai 2010 

Prenant les grands moyens pour se faire entendre, plus de 400 manifestants ont fait un bed-in dimanche près de 
la maison du premier ministre Jean Charest, à Westmount, afin de réclamer plus de logements sociaux. 
 
«Westmount est l’une des villes les plus riches du Québec et comme, pour  nous, parler de la pauvreté, ça veut 
aussi dire parler de la répartition de la richesse, quel meilleur endroit pour le faire que là où on est?», dit 
François Saillant, coordonnateur du Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU), à l’origine 
de la manifestation. 

Vers midi, des centaines de manifestants se sont réunis près de la maison du premier ministre rue Victoria et se 
sont couchés dans la rue, sous haute surveillance policière. 

«On a invité les gens à faire ça pour démontrer qu’il y a des personnes qui ont toutes sortes de problèmes de 
logement et que d’autres n’ont même pas de logis», indique M. Saillant, déplorant le peu de mesures de lutte à 
la pauvreté qui se trouve dans le récent budget provincial. 

Le budget : que des miettes 
«Dans le budget, on nous annonce un plan de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale sur cinq ans qui ne 
contient que des miettes, déplore M. Saillant. On annonce 3 000 nouveaux logements sociaux, c’est clairement 
insuffisant. Le problème est beaucoup trop grand pour qu’on se contente de 3 000 logements.» 

Selon lui, les données de 2006 démontrent que 203 000 ménages dépensaient déjà plus de 50 % de leur revenu 
pour se loger.«Évidemment, on pense que ça s’est aggravé avec la crise économique, dit-il. Ce sont des gens qui 
sont obligés de couper dans leurs autres besoins pour arriver à payer le loyer, quand ils y arrivent.» 

Dans ce contexte, le FRAPRU réclame plutôt le financement de 50 000 nouveaux logements sociaux en cinq 
ans. 

Des «cennes noires» pour Bachand 
Le regroupement estime de plus que le nouveau crédit d’impôt pour la solidarité, qui vise à compenser les 
personnes à faible revenu pour les hausses de taxes et de tarifs, n’est que de la poudre aux yeux. 

Des mesures annoncées dans le budget, tel l’impôt santé de 200 $ par an, sont jugées injustes par le FRAPRU. 

 «On demande le même effort à tout le monde, de la famille monoparentale qui fait 25 000 $ par an au couple 
sans enfant qui, lui, fait 250 000 $», dit M. Saillant. 

Les manifestants ont donc terminé la journée par un geste symbolique en allant déposer des «cennes noires» au 
ministre des Finances du Québec, Raymond Bachand, qui participait à une assemblée de financement du Parti 
libéral dans sa circonscription d’Outremont. 

«C’était pour lui dire que c’est à nous qu’il demande de se vider les poches, alors que tout ce qu’on a, c’est des 
cennes noires, tandis que des gens qui ont de l’argent ont été épargnés par le budget», dit M. Saillant. 
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Les organisations appuyant la campagne Urgence 
démocratique sont invitées à une conférence de presse, le 31 
mai 2010  
 
Dans le contexte d’une lutte si longue et si ardue, nous 
apprécions énormément tous les appuis reçus, c’est pourquoi 

nous souhaitons présenter les résultats de l’opération en compagnie des organisations et des personnalités 
publiques l’ayant appuyée. En effet, le délai de juin 2010, arrive à grands pas et le MDN s’apprête à faire 
publiquement le point sur l’avancement de la campagne Urgence démocratique.  
 
Le MDN vous convie chaleureusement à participer à une conférence de presse qui se tiendra à Montréal, le 
lundi 31 mai à 10h00 (salle 204 du Centre Saint-Pierre, 1212 rue Panet).  
 
Après avoir rencontré le personnel politique et les élus responsables du dossier, le MDN transmettra 
incessamment des lettres aux quatre partis siégeant à l’Assemblée nationale. Ces lettres inciteront les partis à 
répondre à l’appel lancé par la campagne, soit à poser des gestes concrets pour doter le Québec d’un mode de 
scrutin remplissant nos attentes démocratiques, à temps pour les prochaines élections générales. Cet envoi sera 
annoncé par un communiqué de presse annonçant également que les réponses des partis politiques seront 
rendues publiques le 31 mai, en conférence de presse. 
 
Débutée en décembre dernier, la campagne a mis l’emphase sur le délai de juin 2010, pour qu’un nouveau mode 
de scrutin soit présenté, débattu et adopté d’ici la fin de l’année. Pour être en place lors des prochaines élections, 
il faut que la décision de réformer le mode de scrutin soit prise en 2010. En effet, jusqu’à 24 mois sont 
nécessaires au Directeur général des élections pour procéder à la mise en place d’un nouveau système.  
 
Dans ce contexte, ne pas agir en 2010 signifierait bien davantage qu’une absence de décision. Tout au long de la 
présente campagne, le MDN a prévenu les partis politiques qu’une absence d’action de leur part, d’ici juin, 
serait considérée comme étant une opposition formelle au remplacement de l’actuel mode de scrutin.  
 
Lors de la conférence de presse à laquelle je vous convie, le MDN réagira donc en fonction des réponses 
transmises par les partis politiques.  
 
Rappelons que tous les partis siégeant à l’Assemblée nationale se sont déjà engagés à changer le mode de 
scrutin. Cependant, les règles de l’Assemblée nationale statuent que seul le parti gouvernemental peut déposer 
un projet de loi sur le mode de scrutin. Même si le gouvernement n’en dépose pas d’ici juin, il lui est encore 
possible de s’engager à le faire dès la rentrée de l’automne. Quant aux trois autres partis politiques, ils ne 
disposent pas des mêmes outils, mais ils ont tous une réponse claire à fournir dans le cadre de cette campagne, 
car tous peuvent agir pour faire débloquer le dossier. 
 
Nous espérons la présence du plus grand nombre d’organisations possible à la conférence de presse. Peu 
importe les réponses que donneront les partis politiques, il sera important de rendre visible l’ampleur et la 
variété des appuis, de même que notre persistance collective. 
 
Mercédez Roberge, Présidente du Mouvement pour démocratie nouvelle 
Pour toute information supplémentaire : www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions 
 
N.B. : Vous trouverez la liste  des appuis au 15 mai 2010  annexée au Maillon Express  dont la CDC 
Memph rémagog fait partie.    
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D ivers  

La vieillesse revisitée : de la décrépitude à l'é panouissement  
La Tribune – 3 mai 2010 

De nos jours, la performance, la créativité, l'engagement et l'efficacité ne sont plus l'apanage des  
jeunes. Sollicités plus que jamais, les seniors se démarquent avantageusement comme travailleurs, 
consultants, mentors, intellectuels et arti stes. Le poids des années ne les arrête pas. Ils suivent des 
cours, livrent leur opinion (journaux, blogues), militent pour une cause, se consacrent au bénévolat , 
aident leurs semblables, participent à des sondages et études cliniques, voyagent et s'adonnent à des 
activités de loisir. 

Pendant que s'estompe l'image dégradante, misérabiliste et mortifère accolée aux personnes 
vieillissantes, le démantèlement des tabous sur la vieillesse suit son cours. La rhétorique n'est plus à 
l'abandon, au déni ou au dénigrement de la vieillesse, mais est au métissage des générations, à la 
valorisation de la sagesse et à la quête de l'expérience.  

D'aucuns rétorqueront qu'en dépit de cette effervescence, l'âgisme sévit tandis que le mépris envers 
les personnes âgées couve toujours, alimenté par les inquiétudes que suscite leur surnombre. Il 
n'empêche que le discours sur l'âge avancé se veut plus rassurant et constructif qu'auparavant. 

Sur les traces du vieillissement optimiste  
Moult facteurs rendent compte de cette métamorp hose des mentalités sur le vieillir, teintée parfois de 
romantisme et de triomphalisme. Plus autonomes et en meilleure santé que leurs ascendants, les 
aînés d'aujourd'hui sont informés, aguerris et engagés. À la faveur de leur gigantesque pouvoir 
d'achat, ils contribuent à revigorer l'économie et à développer de nouveaux créneaux. Leurs qualités 
exceptionnelles de passeur d'héritage, de défenseur des valeurs nobles et d'aidant dévoué leur valent 
bien des éloges. 

Nous sommes également redevables aux spécialistes du vieillissement, aux associations de retraités 
et à des instances étatiques d'avoir démonté la plupart des mythes entourant l'âge avancé et 
démontré l'inestimable apport social et économique des aînés. 

Les multiples attributions du bien vieillir ref lètent également le prolongement de la vie, la diversité 
culturelle, le morcellement des parcours sociaux et le foisonnement des choix de vie. 

Point étonnant si une abondante littérature moussant les vertus de la vieillesse ait proliféré au cours 
des dernières décennies. Dans Vivre en jeunesse, le Dr Jean Drouin nous enseigne comment déjouer 
le temps et conserver une vitalité optimale. Jean-Luc Hétu nous invite à Apprendre à bien vieillir, 
tandis que Jacques Laforest vante les vertus de la Vieillesse apprivoisée. Pour Marie Laberge, «vivre 
vieux c'est encore et toujours vivre». Ayons donc l'audace de bien vieillir, s'exclame-t-elle, «envers et 
contre tous s'il le faut»!  

Nos perceptions sur la vieillesse ont bifurqué le jour où nous avons pris conscience de notre capacité 
à ralentir le rythme du processus de sénescence et d'en atténuer les effets. Dès lors, vieillir a cessé 
d'être compris comme une déchéance redoutable ou une maladie incurable, mais comme une 
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condition normale pouvant être partiellement maîtri sée et retardée. Autrefois subie, cette période 
incontournable du cycle de vie peut désormais être conquise, à condition de s'y préparer 
adéquatement. 

Nouveaux discours, nouvelles étiquettes  
Pour accompagner le paradigme du vieillissement optimiste, le vocabulaire a emboîté le pas. Les 
épithètes de vieillard et de personne âgée ont été relayées par celles d'aîné, de senior et de retraité. 
Puis ce fut au tour des représentations populaires de la vieillesse. Les appellations de «vieillesse 
dorée», de «génération lyrique», de «bel âge» occupent depuis le devant de la scène médiatique. 

Le changement de ton a gagné le monde politique et celui des affaires. Au début des années 2000, 
l'Organisation mondiale de la santé lançait le slogan du «vieillissement actif» dans l'espoir de 
mobiliser le potentiel des baby-boomers au bénéfice de la société et des générations montantes. 
L'expression a été récupérée à des fins économico-politiques. Pour maintenir la croissance et défier la 
pénurie de main-d'oeuvre, on s'est évertué à repousser l'âge de la retraite, pour stopper l'hémorragie 
des fins d'emploi précoces promus par le projet Liberté 55. 

Maintenir active, alerte et en santé la population âgée s'avère un enjeu majeur chez les innovateurs, 
fabricants et commerçants qui anticipent des occasions d'affaires alléchantes et florissantes. On 
prévoit une explosion de la demande en produits et services spécialisés dans le lucratif marché des 
cosmétiques anti-aging, de la domotique, des transports, de l'alimentation et des loisirs notamment. 

Deux autres phénomènes se sont imposés avec force dans le milieu gérontologique: le «vieillissement 
réussi» et le «vieillissement optimal». On a cependant taxé d'élitistes ces formules, alléguant que les 
personnes socio-économiquement privilégiées ont plus de chance de décrocher ces titres convoités. À 
l'opposé, sont épinglés dans la colonne des échecs ceux qui succombent à la maladie ou tombent 
dans la précarité. 

La notion de vieillissement réussi est d'autant plus critiquable qu'elle est calquée sur les idéaux 
discutables d'hyper-performance et de succès professionnel propres à la culture occidentale. Les 
aînés n'ont pas à performer, à «réussir» leur vieillesse comme ce fut le cas dans leur vie active 
rémunérée! Dans un monde configuré pour la vitesse, pour paraphraser Carl Honoré dans l'Éloge de 
la lenteur, il importe au contraire de savourer les précieux moments de la vieillesse et de goûter l a 
tranquillité.  

Pistes pour une vieillesse accomplie  
En définitive, les aînés ont surtout besoin de s'investir dans des occupations qui les font grandir et 
qui les illuminent, de nouer des relations sociales gratifiantes et significatives. Enrichir les contacts 
humains et l'estime de soi est plus important que de flatter son ego et d'épaissir son portefeuil le! 

Il y a quelques années, nous avons proposé le concept de «vieillissement actualisé» pour qualifier la 
situation d'une personne apte à préserver un sens d'identité et de développement de ses capacités 
d'adaptation ou de résilience. Les personnes actualisées sont congruentes avec leur image de soi, 
ouvertes à l'expérience et à autrui. Les aînés sensibles aux autres et ouverts à eux-mêmes participent 
de plain-pied à leur bien-être et au bienfait de l'humanité.  

Richard Lefrançois est professeur associé à  l'Université de Sherbrooke  
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Années de vaches grasses pour les banques  
Pierre Dubuc L’Autre Journal 12 mai 2010 

 
 
Pendant que de plus en plus de pays 
songent à imposer une taxe sur les 
profits des banques, le ministre des 
Finances Jim Flaherty dénon ce sur 
toutes les tribunes cette idée en la 
qualifiant d’«  excessive, arbitraire et 
punitive  ». 

Pourtant, Jim  Stanford, l’économiste 
des TCA, et Léo -Paul Lauzon, le 
titulaire de la Chaire d’études socio -
économiques de l’UQAM, viennent 

d’illustrer le caract ère scandaleux des profits des grandes banques 
canadiennes.  

Dans un article paru dans le Globe and Mail du 30 avril dernier, 
Jim  Stanford, après avoir rappelé que les banques ont bénéficié d’une marge 
de crédit à faible taux d’intérêt de 200 milliards $ du  gouvernement 
fédéral,  souligne qu’elles  ont droit, depuis le 1 er janvier, à une réduction d’un 
pour cent de l’impôt sur les corporations, ce qui représente un montant de 2 
milliards par année pour le secteur financier.  

L’économiste des TCA souligne au pas sage que le secteur financier, qui a 
touché depuis 2005 une moyenne de 50 milliards $ en profits avant impôts, 
encaisse 25% de tous les profits des entreprises canadiennes même s’il 
n’emploie que 6% de la main d’œuvre.  

Mise à jour de Lauzon  

Dans sa mise  annuelle  à jour sur les banques canadiennes, le professeur du 
département de comptabilité de l’UQAM, Léo -Paul Lauzon, rappelle que les six 
plus grandes banques canadiennes contrôlent plus de 80% de l’actif du 
secteur des institutions financières du pays.  

Le prof Lauzon démontre, chiffres à l’appui, que les grandes banques n’ont 
pas trop souffert de la crise économique. Au cours des trois dernières années, 
de 2007 à 2009, soit la période au  cœur  de la crise, elles ont engrangé 46,1 
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milliards de bénéfice net, soit 1,5 milliards $ de plus que les 44,6 milliards 
réalisés durant les trois années de profits records allant de 2004 à 2006.  

Les dirigeants des grandes banques préfèrent, selon le prof Lauzon, être 
rémunérés avec des  options d’achat d’actions à prix d’au baine plutôt qu’en 
salaires. La raison en est fort simple. Contrairement aux salaires qui sont 
imposés à 100%, les options d’achat d’actions le sont à 50%.  

Ainsi, sur la plus -value de 251 millions réalisée  par les banquiers sur ces 
options émises en 2009, 125,5 millions $ ne sont pas imposés. De ce fait, les 
gouvernements se privent de 37,5 millions en recettes fiscales uniquement 
pour l’année 2009 et seulement pour le secteur bancaire.  

En incluant les dirigeants de tous les autres secteurs économiques, qui  
utilisent le même tour de passe -passe, le prof Lauzon évalue à 1,2 milliards le 
manque à gagner au fédéral et à 600 millions pour le gouvernement 
provincial.  

Quant aux institutions bancaires proprement dites, les plus grandes d’entre 
elles ont déclaré, po ur les trois dernières années (2007 à 2009), des bénéfices 
avant impôt sur le revenu de 52,4 milliards  $ sur lesquels elles ont versé 10,6 
milliards d’impôts sur le revenu, pour un taux  d’impôt effectif (fédéral et 
provincial) de seulement 20% alors que le  taux statutaire combiné  auquel elles 
se disent assujetties au Canada est de 33%.  

Les montants réellement versés sont moindres que les 10,6 milliards affichés 
dans leurs états financiers puisque ce montant inclut les impôts payés à 
l’étranger, aux  Etats -Un is par exemple, où l’impôt des banques est beaucoup 
plus élevé qu’au Canada et encore plus qu’au Québec.  

La différence entre les taux d’impôts statutaires et effectifs provient du déluge 
d’abris fiscaux auxquels elles ont droit. Le prof Lauzon évalue à 6 m illiards $ 
les montants détournés au cours des trois dernières années, comparativement 
à 4 milliards pour la période de 2004 à 2007.  

Lauzon affirme que les réductions d’impôts accordées aux banques ne se 
répercutent pas en investissements productifs, comme  on veut le laisser 
croire, mais se retrouvent en grande partie dans les poches des actionnaires et 
des dirigeants.   Au cours des trois dernières années, les  états financiers 
des six grandes banques  révèlent que celles -ci ont distribué 73% de leurs 
bénéfic es à leurs actionnaires sous forme de dividendes et de rachats 
d’actions.  
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Une  bien touchante histoire   
Chapeau aux pompiers de Terrebonne!  

 À l'Hôpital Le Gardeur de Repentigny ,Lachenaie ,Terrebonne ( Fusion  oblige ) Catherine une 
mère de 26 ans regardait son fils de 6 ans qui se mourait de la leucémie.  
 

Bien que son cœur ait été rempli de tristesse Catherine ressentait également un fort sentiment 
de détermination. Comme n'importe quel parent, elle aurait tant voulu que son fils puisse 
grandir et accomplir tous ses rêves.  Mais elle savait que maintenant ce n'était plus possible. La 
leucémie y verrait très bientôt.   
 
Mais elle désirait ta nt que le rêve de son fils se réalise.  Catherine prit la main de son fils et 
tendrement lui demanda : ‘’Billy, as - tu déjà pensé à ce que tu  deviendrais une fois grand ?  As-
tu jamais rêvé et souhaité à ce que tu ferais dans la vie ? '  
 

 Maman, « j'ai toujours voulu être un pompier lorsque je serai grand. »  
 

> La maman lui rendit son sourire et lui dit : « Voyons maintenant si nous pouvons faire quelque 
chose pour que ton souhait se réalise. »  
 

 Plus tard ce même jour elle se rendit au Service des Ince ndies local à Terrebonne,  mais à mi-
chemin  elle rencontra  Paul, un gars avec un cœur aussi grand que Terrebonne et Repentigny 
compris.  Il connai ssait le chef de pompier de Terrebonne , alors elle lui expliqua le souhait final 
de son fils et lui demanda s' il pourrait être possible de f aire fai re  à son fils de 6 ans un tour 
autour du bloc sur une pompe à incendie.  
 

 Le chef pompier, René ,un gars sensible et intègre était parfaitement d'accord  et  lui dit :   
 « Regardez, nous pouvons faire mieux que cela. Si v ous pourriez avoir votre fils prêt à sept 
heures mercredi matin, nous le nommerions pompier honorifique pour la journée entière. Il peut 
descendre à la station, manger avec nous, sortir à tous les appels de feu et expérimenter tout 
ce que comporte notre jo urnée !  De plus si vous nous donnez sa taille nous obtiendrons un 
véritable uniforme de pompier pour lui, avec un vrai chapeau de pompier -  pas un jouet – un avec 
l'emblème du département de feu de Terrebonne dessus, un imperméable  jaune comme nous 
porto ns et les bottes en caoutchouc.  » 
 

 Trois jours plus tard Paul alla chercher Billy, l’habilla dans son uniforme et le mena de son lit 
d'hôpital jusqu’au camion d e pompier.  Billy a pu s’assoir sur l’arrière du camion et aider à le 
ramener de nouveau à la station d’incendie. Il était au ciel. Il y eu 2 appels à Lachenaie ce jour 
et Billy a sorti à chacun des 2 appels. Il est monté dans les différentes pompes à in cendie, le 
fourgon des infirmiers, et même la voiture du chef.  
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En ayant vu son rêve devenir vrai, avec tout l’amour et l’attention qui lui furent prodigué, et 
profondément touché, Billy survécu trois mois plus longtemps que tous les espoirs de ses 
médecins. 
 

Une nuit , tous ses signes vitaux commencèrent à chuter et les infirmières ,Sonia et Diane qui 
croyaient au concept d'hospice que personne ne devrait mourir seul , l’une d’elle appela les 
membres de sa famille à l'hôpital.    C’est alors qu’elle s'est rappelé le jour où Billy avait agit en 
tant que pompier. Elle appela le chef des incendies M.René et lui demanda s'il serait possible 
d'envoyer un pompier dans son uniforme à l'hôpital pour être avec Billy lors de sa transition.  
 

Le chef a répondu  : « Nous pouvons faire mieux que cela. Nous serons là dans cinq minutes. S’il 
vous plaît me feriez -vous une faveur ? Quand vous entendrez les sirènes et verrez les lumières 
clignoter, vous annoncerez à travers le système de PA de l’hôpital qu'il n'y a pas un feu et que 
c’est le département qui s’en vient voir une fois de plus un de ses meilleurs membres. Et 
ouvririez -vous la fenêtre de sa pièce ?  » 
 

Environ cinq minutes plus tard un crochet et un camion à échelle arrivèrent à l'hôpital et 
prolongèrent l’échelle jusqu'à l a fenêtre ouverte du troisième étage de Billy --------  16 sapeurs-
pompiers se sont élevés vers le haut de l'échelle dans la salle de Billy.   Avec la permission de sa 
mère, ils l'ont étreint et le serrant dans leurs bras lui indiquèrent combien ils L'ONT A IMÉ.   
 

 Avec un souffle de mourant, Billy a levé les yeux vers le chef et lui dit : ‘’Chef, suis je vraiment  
un pompier maintenant ? »    
 
Le chef René lui dit « Bill y, tu l’es, et  le grand chef l à-haut  te tient par la main, »   Billy a  souri 
et répondit : Oui je sais, il a tenu ma main toute la journée’’.   Et Billy ferma les yeux, une 
dernière fois.  

 Wiliam( Billy) Sylvestre 6 ans  est décédé de leucémie  le week-end dernier  mais il a touché le 
cœur de centaines de personnes.   
  

Dites à quelqu'un que vous l'aimez aujourd'hui...                 Reçu par Internet 
 

C’est congé lundi prochain, do nc pas de Maillon  

Bons deux  semaines et profitez au max de votre congé ! 

 
Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 

Mise en page, recherche et rédaction  : Marie -Denise Morency  


